
Face : 
 

 Aux décisions stratégiques et aux orientations à prendre, 

 À la surveillance des effectifs et à l’analyse des résultats, 
 À la fiabilité du service commercial, 
 Aux actions à mettre en œuvre pour se surpasser, 
 ... 

 

La solitude du dirigeant vous connaissez ? 
 

Affaires & Missions innove et crée le CAC :   

Commissariat aux Affaires Commerciales. 
 
Au même titre qu’un commissaire aux comptes, valide votre gestion (après votre expert comptable) 
et vous évite ainsi les désagréments d’une dérive financière. Affaires & Missions  innove et 
crée le Commissariat aux Affaires Commerciales. Une offre spécialement conçue pour 

vous soutenir et optimiser le volet commercial de votre entreprise. 
 
Comment ça marche ? 
 

Quelque soit la taille de votre service commercial, Affaires & Missions vous assiste et 
surveille au rythme que vous définissez, l’ensemble des paramètres commerciaux de votre 

entreprise.  
 
Ainsi :  
 
 Votre stratégie est contrôlée et optimisée en permanence, 
  Votre organisation est passée à la loupe régulièrement, 

  Vos résultats sont analysés et maximalisés périodiquement, 
  Vos actions commerciales et marketing sont mesurées, 
  Vos objectifs sont suivis de près, 
  Vos effectifs commerciaux sont évalués et accompagnés, 
  Vos managers sont assistés et aidés si nécessaire, 
  Les dérives sont immédiatement corrigées, 

  ... 

 
Pourquoi avoir recours à un Commissaire aux Affaires Commerciales ? 
 

Le monde de l’entreprise connaît de profondes mutations. Conduire son entreprise vers le 
succès devient de plus en plus complexe. Il faut garder un œil sur tous les indicateurs et 
s’efforcer d’agir de façon : Pragmatique, globale et neutre. Enfin, agir avec recul, car rien 

n’est simple ! 
 
Autant le dire, submergé par le quotidien de votre entreprise, la tâche est âpre et les erreurs  
coutent chères ! 

 
Fruit d’une longue expérience d’opérationnel à haut niveau, les experts 
d’Affaires & Missions interviennent au rythme que vous décidez pour 
contrôler votre système commercial, pour vous conseiller et vous assister 
dans vos décisions. 
 
Ainsi, vous anticipez les problèmes et sécurisez au maximum votre 
développement commercial. 
 
C’est pour votre entreprise la garantie de réussir dans la continuité. 

Vous connaissez le rôle 

d’un commissaire aux 

comptes.  

Connaissez-vous le rôle 

d’un commissaire aux 

affaires commerciales ? 



 

La méthodologie Affaires & Missions  
 

L’objectif du Commissariat aux Affaires Commerciales est de vous apporter, suivant le rythme que 
vous déterminez, l’assistance et l’analyse de tout ou partie des paramètres stratégiques et 
commerciaux de votre entreprise. 
 

Par son statut « d’externe » à votre entreprise, le consultant a la chance d’agir avec beaucoup de 

hauteur sur l’ensemble du volet commercial et stratégique. 

La prestation réclame généralement 4 phases 

 

1/ Phase d’analyse : 
 

La première phase consiste à établir le 

diagnostic rapide et complet de votre 
stratégie, de votre organisation et de 

vos besoins.  
 

 
 

Elle comprend notamment l’examen critique des points 
suivants :  

 

 Données clés de l’entreprise et de son marché, 

 Orientations, souhaits et vision à long terme, 

 Stratégie et politique commerciale & marketing, 

 Cohérence offres/produits/ressources/communication, 

 ... 
 

 Argumentaires, supports écrits, outils de promotion… 

 Organisation du service commercial, 

 Outils : De management, de contrôles de ratios, 

 ... 
 
 

 Éléments financiers, 

 Objectifs et réalisations, 

 Actions commerciales et marketing  en cours et projetées, 

 ... 
 

 Ressources commerciales et marketing, moyens et 

motivations, 

 Efficacité commerciale et managériale, 

 ... 
 

2/ Phase d’évolution de l’entreprise :  
 
En fonction de son analyse, le consultant d’Affaires & 

Missions soumet à l’équipe dirigeante un rapport pointant les 
axes d’évolution et préconise les différentes étapes de leurs 

mises en œuvre. 
 

 

3/ Phase de management des évolutions :  
 

Plusieurs possibilités s’offrent aux dirigeants durant la phase 

d’optimisation de la structure commerciale. 
 

 Soit : les ressources internes déploient les préconisations 

(tout en étant étroitement suivies par l’expert d’Affaires & 
Missions). 

 

 Soit : l’expert d’Affaires & Missions décline les préconisations 

décidées par l’équipe dirigeante. 

 

Dans tous les cas, le temps nécessaire et les étapes planifiées 
sont jalonnés et clairement définis. 

 
4/ Phase d’accompagnement des dirigeants:  
C’est lô®tape cl® du processus d’accompagnement. 

 
 

Au rythme que vous décidez, le consultant d’Affaires & 
Missions intervient dans l’entreprise pour s’assurer que tous les 

paramètres de l’efficacité commerciale restent en place et pour 
commenter avec vous les résultats et les actions correctives qui 

vous permettront d’optimiser votre développement. 
 

Le programme de Commissariat aux Affaires Commerciales 
permet dans cette phase de :  

 
 

 Vérifier  régulièrement l’ensemble des processus : 

Commerciaux, stratégique, ressources, motivation, 
organisation, résultats, actions, méthodes, indicateurs… 

 

 Commenter les forces & faiblesses et les points de 

vigilance et de préconiser les actions commerciales ou les 

recentrages possibles, 
 

 Vous assister et de vous conseiller dans vos orientations et 

de favoriser votre prise de recul. 

 

 De soutenir et d’aider vos managers pour qu’ils atteignent 

leurs objectifs et le cas échéant d’accompagner les 

commerciaux en difficulté sur le terrain, 
 

  Si nécessaire, le consultant assiste ou anime une réunion 

commerciale. 
 

La méthode d’Affaires & Missions est 100% modulable et 

personnalisée en fonction de votre taille et de vos besoins. 

 

Quel est le rythme idéal pour un accompagnement commercial ? 
 

Généralement, quelques jours par trimestre suffisent pour améliorer très nettement les résultats 
et sécuriser l’outil commercial.   

Pour provoquer le succès ! Scannez ce code 2D avec votre mobile    è 

Ou Prenez contact avec :  

Affaires & Missions —7 place des Hauts Bois -  44120 Vertou — Tél : 02.40.33.10.90 — 06.22.03.53.61 

contact@affaires-missions.fr  —  www.affaires-missions.fr  

mailto:contact@affaires-missions.fr?subject=Documentation%20Audit
http://www.affaires-missions.fr

